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Congés trimestriels et arrêts maladie
(annualisation)

Par Gui87, le 09/06/2024 à 03:41

Je suis annualisé, je dois effectuer 1477h sur un an (1607h déduit des congés payés, congés
trimestriels, 11 jours fériés, samedis et dimanches + journée de solidarité).

En arrêt maladie pendant 3 mois, je n'ai pas pu prendre mes congés trimestriels (CCN 51), je
les ai perdus mais on me demande de récupérer 35 h.

Est-ce normal ?

Par miyako, le 09/06/2024 à 21:49

Bonsoir,

Il y a une nouvelle loi qui est opposable à votre CCN

https://www.editions-tissot.fr/actualite/droit-du-travail/maladie-et-conges-payes-les-
changements-apportes-au-projet-de-loi

On ne peut donc pas vous demander de récupérer 35 heures et vous ne perdez pas vos CP

Contactez les reprèsentants du personnel ou un syndicat ,car la loi nouvelle s'impose à votre
CCN parce que plus favorable .

Cordialement

Par Gui87, le 10/06/2024 à 08:16

Cette loi concerne les congés payés mais pas les congés dits trimestriels (conventionnels).
Les congés trimestriels sont en plus des congés payés. Ma question est donc toujours
d'actualité.
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